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I. DESTINATAIRES 
 

Animateurs Qualité 

Technicien d’OP chargé du contrôle interne en élevage 

 

 

 

II. OBJET  
 

Cette procédure définit les étapes pour l’habilitation d’un éleveur pour la production 

d’agneau Label Rouge LA0707. 

 
 

 

III. ETAPES A RESPECTER 
 

 

QUI QUOI 
 

COMMENT / DOCUMENTS 

Technicien  Informe l’Animateur Qualité de la 
demande de l’éleveur 

 

   

Animateur Qualité* 
Ou Technicien* 

Crée la fiche éleveur sur Elisa 
(onglets administratif et 

démarche) 

 

   

Technicien  Récupère la Demande 
d’Identification et l’engagement 

renseignés et signés par l’éleveur 

ENR-013/01/020-oviqual 

   

Technicien  Réalise le Contrôle initial Contrôle interne _ type 
visite :  
Contrôle initial 

   
 100 % Conforme ?  
 

NON 
Propose des actions 
correctives à l’éleveur 

 OUI 
 

 

Animateur Qualité Constitue le dossier de demande 
d’habilitation 

(renseigne le fichier d’information 
opérateur et complète la DI) 

2013 01 10 trame fichier 
liste operateurs 
ENR-013-oviqual 
Copie du contrôle 
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QUI QUOI 
 

COMMENT / DOCUMENTS 

   
Animateur Qualité transmet le dossier de demande 

d’habilitation à Qualisud 

Mail avec pièces jointes du 
dossier  

   

   

Animateur Qualité Reçoit de Qualisud copie courrier 
d’information du résultat 

d’habilitation 

 

   

 Habilitation obtenue ?  

  NON 
 OUI  
   

Animateur Qualité inscrit l’élevage sur la liste des 
élevages habilités 

Valide le contrôle sur Elisa 

   

Animateur Qualité Informe les abattoirs Mail d’information  

   

Animateur Qualité Informe l’OP de l’habilitation de 
l’éleveur 

Mail d’information 

   

 

 

* Attention, c’est la structure qui a affecté les démarches à l’éleveur qui aura seule la 

possibilité de résilier les contrats en cas de départ de l’éleveur. Donc si c’est le 

technicien qui crée la fiche, ce sera l’OP qui devra résilier les contrats sur Elisa. 


